
 
 
 
 

 

Dossier d’enquête parcellaire 
 
 

Bordereau des pièces 
(Article R. 112-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique) 

 
 
 
 

1. État parcellaire 
 
 
2. Plan parcellaire 
 
 
3. Avis de la Direction de l’Immobilier de l’État (ex-France Domaine) 

 
 

 
 

 
 

 

 


